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PROVINCE DE QUÉBEC 
MRC DU HAUT-SAINT-FRANÇOIS 
MUNICIPALITÉ DU CANTON DE WESTBURY 

 
 

RÉUNION EXTRAORDINAIRE DU CONSEIL MUNICIPAL 
 

LE LUNDI 12 JANVIER 2026 À 20 HEURES  
  
PROCÈS-VERBAL de la réunion extraordinaire, tenue par le conseil municipal de Westbury, le lundi 12 janvier 
2026 à 20 heures au lieu habituel des séances et présidée par le maire Pierre Reid.  
 
Présences : Siège no 1: Mélanie Cyr 
 Siège no.2 :  Sylvain Hébert 
 Siège no.3 : Claudia Gilbert 
  Siège no.4 :  Rock Lamontagne 
 Siège no 5: Cédérick Ménard 
 Siège no 6:  Michaël Nadeau 
 
A directrice générale et greffière-trésorière, madame Annik Desrosiers, est aussi présente. 
 
Il y a 4 citoyens dans l’assistance. 

 
 

ORDRE DU JOUR 
 

1- OUVERTURE ET CONSTAT DE QUORUM 
 

2- LECTURE ET ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
 

3- ADOPTION DU BUDGET 2026 
 

4- ADOPTION DU PROGRAMME TRIENNAL D’INVESTISSEMENT (2026-2028) 
 

5- PÉRIODE DE QUESTIONS 
 

6- FERMETURE DE L’ASSEMBLÉE 

 

1.0 OUVERTURE ET CONSTAT DE QUORUM 
 

Le maire souhaite la bienvenue à tous. 
 

2026-008 résolution no 2026-008 
 

IL EST PROPOSÉ par Michaël Nadeau 
APPUYÉ par Mélanie Cyr 
RÉSOLU À L’UNANIMITÉ 
 
QUE cette assemblée soit déclarée ouverte avec le constat de quorum et de la régularité de la 
convocation. 
 
ADOPTÉE 

 
 
2.0 LECTURE ET ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
 

CONSIDÉRANT que chacun des membres a pris connaissance de l'ordre du jour de la présente 
séance.  

 
2026-009 résolution no 2026-009 

 
IL EST PROPOSÉ par Claudia Gilbert 
APPUYÉ par Cédérick Ménard 
RÉSOLU À L’UNANIMITÉ 

 
  D’adopter l'ordre du jour tel que déposé.  
 
  ADOPTÉE 
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3.0 ADOPTION DU BUDGET 2026 
 

CONSIDÉRANT QUE le conseil municipal doit adopter annuellement un budget pour le prochain 
exercice financier et y prévoir des revenus égaux aux dépenses qui y figurent, conformément au 
premier alinéa de l’article 954 du Code municipal ; 
 
CONSIDÉRANT QUE les membres du conseil municipal ont étudié la proposition budgétaire qui 
suit et s’en montrent satisfaits ; 

 

2026-010 résolution no 2026-010 

IL EST PROPOSÉ par Sylvain Hébert 
APPUYÉ par Cédérick Ménard 
RÉSOLU À L’UNANIMITÉ 
 

QUE le budget 2026 de la municipalité du Canton de Westbury soit adopté tel que présenté : 

REVENUS 

TAXATION MONTANTS 

TAXE FONCIÈRE : GÉNÉRALE 944 988 $ 

TAXE FONCIÈRE : POLICE 100 669 $ 

TAXE FONCIÈRE : INCENDIE 95 428 $ 

TAXE FONCIÈRE : MRC 134 613 $ 

SOUS-TOTAL 1 275 698 $ 

  

SERVICES MUNICIPAUX - TARIFS MONTANTS 

EAU POTABLE 8 160,00 $ 

EAUX USÉES 35 955 $ 

MATIÈRES RÉSIDUELLES 156 140 $ 

PROTECTION POLICIÈRE 21 856 $ 

PROTECTION INCENDIE 39 417 $ 

SOUS-TOTAL 261 528 $ 

  

TRANSFERTS MONTANTS 

SUBVENTION ENTRETIEN RÉSEAU 125 532 $ 

SUBVENTION RÉSEAU ROUTIER 20 000 $ 

TRANSFERT D’UN POINT DE TVQ 83 719 $ 

SOUS-TOTAL 229 251 $ 

  

SERVICES RENDUS ET AUTRES MONTANTS 

SERVICES INTERMUNICIPAUX 8 750 $ 

IMPOSITION DE DROITS 29 000 $ 

AUTRES REVENUS 9 500 $ 

SOUS-TOTAL 47 250 $ 

REVENUS TOTAUX 1 813 727 $ 
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DÉPENSES 

ADMINISTRATION GÉNÉRALE 
 

CONSEIL MUNICIPAL 91 892 $ 

ADMINISTRATION MUNICIPALE 474 193 $ 

SOUS-TOTAL 566 085 $ 

  

SÉCURITÉ PUBLIQUE 
 

POLICE 117 284 $ 

PROTECTION INCENDIE 140 087 $ 

SÉCURITÉ CIVILE 2 200 $ 

ENTENTE S.P.A. ESTRIE 5 227 $ 

SOUS-TOTAL 264 798 $ 

  

TRANSPORT 
 

VOIRIE 467 181 $ 

DÉNEIGEMENT 75 300 $ 

TRANSPORT COLLECTIF 6 862 $ 

SOUS-TOTAL 549 343 $ 

  

HYGIÈNE DU MILIEU 
 

EAU POTABLE 6 800 $ 

EAUX USÉES 35 954 $ 

MATIÈRES RÉSIDUELLES 150 860 $ 

QUOTES-PARTS ENVIRONNEMENT 15 344 $ 

SOUS-TOTAL 208 958 $ 

  

AMÉNAGEMENT, URBANISME ET DÉVELOPPEMENT  

AMÉNAGEMENT ET URBANISME 130 311 $ 

LOISIRS, CULTURE ET DÉVELOPPEMENT SOCIAL 44 200 $ 

SOUS-TOTAL 174 511 $ 

  

FRAIS DE FINANCEMENT 1 000 $ 

  

GRAND TOTAL 1 764 695 $ 

 

INVESTISSEMENTS 

REMBOURSEMENT AU FONDS DE ROULEMENT 44 032 $ 

RÉSERVE POUR LES ÉLECTIONS GÉNÉRALES 5 000 $ 

APPROPRIATION DU SURPLUS LIBRE 0 $ 

GRAND TOTAL 49 032$ 

DÉPENSES ET INVESTISSMENTS TOTAUX 1 813 727 $ 

 

ADOPTÉE 
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4.0 ADOPTION DU PROGRAMME TRIENNAL D’INVESTISSEMENT (2026-2028) 
 

CONSIDÉRANT QUE les articles 956 et 957 du Code municipal stipulent que les municipalités 
adoptent le budget ou le Programme triennal d’immobilisations (PTI) lors d’une séance 
extraordinaire ; 

 
CONSIDÉRANT QUE les membres du conseil municipal ont étudié la proposition de PTI en annexe 
à la présente et qu’ils s’en montrent satisfaits ; 

 
2026-011 résolution no 2026-11 

 
IL EST PROPOSÉ par Rock Lamontagne 
APPUYÉ par Claudia Gilbert 
RÉSOLU À L’UNANIMITÉ 

 
D’adopter le projet de Programme triennal d’investissement 2026-2028 tel que présenté : 

 
 

ADOPTÉE 
 
 
5.0 PÉRIODE DE QUESTIONS 
   

Nom du/de la citoyen/ne Sujet 

M. Denis Veilleux 

1. Pourquoi les dépenses en sécurité incendie ont 
augmenté de 35 000$ 

Réponse : Mélanie Cyr répond que l’augmentation est 
en lien avec la hausse des appels d’urgence, 
l’embauche et formation des pompiers, leur 
habillement et équipements requis. 
Michaël Nadeau rajoute que l’habillement de combat 
(bunker) doit être unique à chacun et ne peut être 
réutilisé.  Il faut aussi un délai de réponse 8 en 15 (8 
pompiers en 15 minutes) selon les normes. 
 
2. Est-ce que l’augmentation des frais de voirie de 

40 000$ est en lien avec le PTI ? 
Réponse : La directrice est invitée à répondre. Non, le 
PTI traite d’investissements tandis que les dépenses 
de voirie sont les frais opérationnels (salaires, 
entretien chemin, carburant, gravier) 
 
3. La baisse de 40 000$ de matières résiduelles est-

elle en lien avec le compostage ? 
Réponse : La directrice est invitée à répondre. Oui, le 
compostage a un impact positif. Nous avons ajusté à 
la baisse les tarifs des citoyens en prévision des coûts 
prévus en 2026 (moins de déchets = baisse tarif).  

Mme Marie Paule Lepitre 1.  Qu’est-ce que la subvention TECQ ? 
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Réponse : Rock Lamontagne explique que la TECQ 
était le Programme de la taxe sur l'essence et de la 
contribution du Québec (TECQ) 2019-2024. 
 
Pour 2024-2028 la TECQ est le Programme de 
transfert pour les infrastructures d’eau et collectives 
du Québec, soit un soutien financier aux municipalités 
pour la réalisation de travaux en matière d’eau 
potable, de traitement des eaux usées, de résilience 
face aux changements climatiques, de voirie locale et 
d’autres types d’infrastructures. 
 
Les projets doivent être préalablement approuvés par 
le gouvernement avant leur réalisation pour obtenir 
les subventions  
 

M. Shane Coates 

1. L’écart 2026-2025 pour le frais de voirie est de 9% 
est-ce normal si l’on prévoit des investissements ? 

Réponse : La directrice est invitée à répondre. Les 
subventions ne peuvent être utilisées pour l’entretien 
régulier de nos chemins et les frais ne cessent 
d’augmenter (abrasif, essence, salaires, usure de 
l’équipement). Plusieurs de ces dépenses font l’objet 
d’appels d’offres mais les coûts ne cessent de croître. 

 

 
6.0 FERMETURE DE L’ASSEMBLÉE 
 

CONSIDÉRANT QUE tous les sujets portés à l'ordre du jour de cette séance, ayant fait l'objet de 
discussions et de résolutions, le cas échéant, ont été traités; 
 

2026-012  résolution no 2026-012 
 

IL EST PROPOSÉ par Michaël Nadeau 
APPUYÉ par Mélanie Cyr 
RÉSOLU À L’UNANIMITÉ  
 
QUE la séance soit fermée. 
 
ADOPTÉE 
 
L’assemblée est levée à 21:12 
 

 
 
 
 
___________________   ___________________ 
Pierre Reid Annik Desrosiers 

MAIRE de Westbury  Directrice générale et greffière-trésorière 


